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INTRODUCTION 

Le present document contient des resumes des debats ainsi que les resolutions, decisions ct 
recommandations des organes subs1d1aires de la Conunission qui se sont reunis depuis la derniere session, tenue en 
mai 1999. 

Le mecanisme intergouvernemental de la Conunission tel qu'il a ete restructure par la Conunission dans la 
resolution 826 (XXXII) se presente comme suit : 

A. Organes charges des questions generales de developpernent 

a) La Conference des ministres africains responsables du developpement economique et social et de 
Ia planification (Ia Commission) et son Comite technique preparatoire plenier. La Conference se reunit tous les 
deux ans. Au cours de l'annee qui suit chaque session, un Comite de suivi compose du Bureau en place et du 
Bureau sortant se reunit; 

b) Les Comites intergouvemementaux d'experts des cinq centres de developpement sous-regional 
(CDSR). Chaque Comite intergouvernemental d'experts se reunit une fois par an et fait rapport a Ia Commission 
par l'intermediaire du Comite technique preparatoire plenier. Les annees ou la Commission ne se reunit pas, les 
rapports de ces comites sont soumis au Comite de suivi; 

c) La Conference des ministres africains des finance.,. La Conference se reunit tous les deux ans en 
altemance avec les reunions de la Conference des ministres africains responsables du developpement economique 
et social et de la planification. 

B. Organes subsidiaires 

a) Le Coffilte "Femmes et developpement"; 

b) Le Comite de ]'information pour le developpement; 

c) Le Comite du developpement durable; 

d) Le Comite du developpement hurnain et de la societe civile; 

e) Le Comite de l'industrie et du developpement du secteur prive; 

f) Le Comite des ressources naturelles, de la science et de la technologic; 

g) Le Comite de la cooperation et de l'integranon regionales. 

Tous ces organes se reunissent en session ordinaire tousles deux ans. 

Depuis la derniere session de la Commission, les organes subsidiaires suivants se sont reunis : 

a) Le Comite du developpement hurnain et de la societe civile : premiere reunion du 21 au 23 juin 
1999 a Addis-Abeba (Ethiopie), 

b) Le Comite de l'information pour le developpement: premiere reunion du 28 juin au 2 juillet 1999, 
a Addis-Abeba, 
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c) La Conference des ministres africains de l'industrie : quatorzieme reunion Ies 22 et 23 octobre 
1999 a Dakar (Senegal), 

d) Le Comite des ressources naturelles, de Ia science et de Ia teclmologie : premiere reunion du 15 au 
18 novembre 1999 a Addis-Abeba (Ethiopie), 

e) La sixieme Conference regionale africaine sur les femmes : examen a mi-parcours de Ia mise en 
reuvre de Ia Plate-forme d'action de Dakar et du Programme d'action de Beijing, du 22 au 26 novembre 1999 a 
Addis-Abeba (Ethiopie), 

f) Le Comite intergouvememental d'experts du Centre de developpement sous-regional pour 
1 'Afrique centrale : dix-huitieme reunion, du 10 au 12 avril 2000 a N'Djamena (Tchad), 

g) Le Comite intergouvememental d'experts du Centre de developpement sous-regional pour 
!'Afrique australe: sixieme reunion, du 11 au 13 avril2000 a Windhoek (Namibie), 

h) Le Comite ministeriel de suivi de Ia Conference des ministres responsables du developpement 
economique et social et de la planification : deuxieme reunion, les 4 et 5 mai 2000 a Ahuja (Nigeria), 

i) Le Comire intergouvernemental d'experts du Centre de developpement sous-regional pour 
!'Afrique de !'Ouest: troisieme reunion, du 7 au 10 juin 2000 a Addis-Abeba (Ethiopie), 

j) Le Comire intergouvememental d'experts du Centre de developpement sous-regional pour 
1 'Afrique de !'Ouest : quatrieme reunion, du 26 au 29 mars 2001 a Dakar (Senegal), 

k) La Conference des ministres africains des finances et son Comite d'experts: huitieme reunion. du 
15 au 22 novembre 2000 a Addis-Abeba (Ethiopie), 

1) Le Comite intergouvernemental d'experts du Centre de developpement sous-regional pour 
!'Afrique du Nord: Quinzieme et seizieme reunions, tenues du 28 au 31 mars 2000 et du 13 au 16 mars 2001, 
respectivement a Tanger (Maroc). 

Les debats de ces organes subsidiaires ainsi que les resolutions, decisions et recomrnandations principales 
adoptees a !'occasion de leurs reunions sont resumes ci-dessous : 

1. Deuxi~me reunion du Comite ministeriel 1e suivi de Ia Conference des ministres responsables du 
developpement economigue et social et de Ia planification 

La deuxieme reWlion du Comite ministeriel de suivi de Ia Conference des ministres a etc accueillie par le 
Ministere nigenan de la cooperation et de !'integration en Afrique les 4 et 5 mai 2000 a Ahuja (Nigeria). Elle a ete 
precedee, par la deuxieme reunion preparatoire d'experts du Comite ministeriel de suivi de la Conference des 
ministres, qui s'est tenue du 1er au 3 mai 2000. 

Ces deux reunions ont ere consacrees aux questions suivantes : examen a mi-parcours du Sonunet mondial 
pour le developpement social (l'expenence africaine); nouvelles orientations en ce qui conceme la cooperation et 
!'integration regionales en Afrique; examen du Plan a moyen terme de Ia Commission economique pour !'Afrique 
pour la periode 2002-2005 et evaluation de Ia Conference pour les annonces de contributions au Fonds d'affectation 
speciale des Nations Unies pour le developpement de !'Afrique (F ASNUDA). 
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a) Resolution 835 (MFC.2) sur le Plan a moyen terme de Ia Commission ecooomique pour 
1':\.frique. adoptee Ia deuxieme reunion du Comite ministeriel dt suivi de Ia Conference 
des ministres responsables du developpement economigue et social et de la planification 

Le Cormtc ministeriel de sui vi, 

Rap~lant la resolution 41/203 de l'Assernblee generate en date du 19 dccembre 1986 et les resolutions 
ulteneures relatives a Ia plarufication du programme, 

~lant en outre la resolution 53/207 de l 'Assemblee generate en date du 18 decembre 1998 sur ia 
pJanification du programme par laquel1e } 'Assemblee a adopte les revisions proposees flU plan a moyen terme pour 
!a peri ode 1998-2001 soumis par le Secretaire general, 

Prenant en compte la resolution 809 (XXXI) de la Commission en date du 8 mai 1996 dans laquelle Ia 
Commission a enterine les nouvelles orientations pour Ia Commission economique pour I' A frtque, 

Ayant examine le document EIECNMFC.2/2 intitule <<Projet de plan a moyen tenne de la Cmmnission 
fconomique pour 1 'Afrique pour Ia periode 2002-2005», 

Convaincu de Ia pertinence de l' orientation du Plan a moyen terme, en parttculier des sous-programmes, 
s'agissant des questions et defis fondamentau.x qui se posent a i 'Afrique en matiere de developpement, 

hpprou~ le projet de Plan a moyen terme de la Commission economique pour l'Afrique pour la periode 
2002-2005 pour transmission a l'Assemblee g61erale et au Cormte du programme et de la coordinatlon. a la 
lur.uere des commentaires et observatioP.s formules par le Cornite mirusteriel de ~'Uivi. 

b) Rkolution 836 (MFC.2) sur le Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour le 
developpement de l'Afrigue {FA.'iNUDA), adoptee a Ia deuxieme reunion du Comite 
ministeriel de suivi de Ia Conference des ministres responsables du developpemen~ 
economigue et social et de Ia planification 

Le Comitl! ministeriel de suivi. 

Rappelant la resolution 808 lXXX) de Ia Commission en date du 3 rnai 1995 sur le renforcement de la 
-.:apacite operatiom1e!le de la Comrrussion economique pour !'Afrique, demandant que la Conference pour les 
annonces de contlibutions au Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour le developpement de !'Afrique 
(FASNUDA) se tierme chaque annee a New York dans le cadre de la Conference d 'annonce de contributions de 
l'ONU, 

Preocc~ par les n!ponses insuffisante~ des Etats membres et d 'autres partenatres lors de la Conference 
d'annonce de contributions a Nc::w York, 

Soulignant la necessire de renforcer le Fonds en tant que moyen de rnobiliser des ressources additionnelles 
pour la rnise en reuvre effective du programme de travatl et ordre de priorite de la CEA, 

Reconn~~sant que le Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour Ie developpement de !'Afrique 
est destine a etre utilise pour la realisation de plusteurs aspects du developpement, 
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l. Rccommande que la Conference d'annonce de contributions au Fonds d'affectation speciale des 
Nat10ns Unies pour le developpement de l'Afnque soit retournee a Ia Commission econornique pour I' Afrique 
et sc tlenne tousles deux ans, conJomtement avec la session btennale de la Conuruss10n, a panir de l'an 2001; 

2. Lane~ un appel aux gouvernements et aux instltutwns africams afia qu'ils accordent leur plein 
appui au Fonds en accrotssant leurs annonces de contributions et en payant leurs arrieres au Fonds d'affectation 
speciale; 

3. Invite les partenaires du develop~rnent africain a participer acnvernent aux conferences 
d'annonce de conlnbutions. 

2. Buitieme reunion de Ia Conference des ministres africains des finances 

La huitiemc reunion de la Conference des ministres africains des fmances s'est tcnue les 21 et 22 novernbre 
2000 a Addts-Abeba (Ethtopie). 

La reunion avait pour objectif de permettre aux pays africains de bien preparer les deux manifestations 
majeures demandees par l'Asscmblee generale des Nations Unies pour 200 I, a savoir la Reunion internationale de 
haut niveau sur le financernent du developpement et la tr01sieme Conference des Nations Unies sur les pays les 
moins avances (PMA). La Conference s'est penchee sur certains problemes irnportants qu1 se poscnt a l'Afrique en 
matiere de developpernent et elle a retlechi a la necessite d'accelerer Ia crOissance et Ie developpement en Afrique 
par une plus grande integration dans l'economie mondiale, notamrnent en ce qui concerne les pays les moins 
avances. Elle a, en pamculier, examine cer+.aines questions importantes se rapportant a la dette, au commerce, a 
l'aide publique au dheloppernent, au cormnerce et a l'invcstissement ainsi qu'a l'architecture financiere 
intemationalc. 

La Conference a adopte la resolution suivante : 

Resolution sur "le nouveau Pacte mondial avec t•Afrigueu 

La Conference des ministres africains des financ~ 

Ayant examine Ia proposition relative a un nouveau Pacte mondial avec !'Afrique, presentee a la session 
par le Secretaire executif de Ia CEA ; 

Prenant note des princtpes d'appropriation; de reciprocite des engagements et d'obligation de rendre des 
comptes, contenus dans la presentation du Pacte; 

J. AccueJlle avec satisfaction la propo!>ition d'un nouveau Pacte mondial avec }'Afrique; 

2. Accepte que Je contenu de ce Pacte provienne de !'Afrique; 

3. Exhorte les membres a elaborer au niveau national des concepts ct deo; propositions a inclure 
dans le Pacte. A cet egard, Ia Conference demande au Secn!ta1re executif de la CEA de distribuer le projet du 
Pacte a tous les ntinistres des finances et de la planificatmn; 

4. Dcmande au Sccretaire executif de la CEA de constituer un Comite directeur englobant Ie 
Bureau de la huitieme sess1on de Ia Conference et des representants des principales organisations regionales et 
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sous-regionales ainsi que d'autres experts de haut niveau, charges de revoir les contributions nationales, 
regionales et sous-regionales au Pacte et de donner des avis quant a son contenu et quant a la marche a suivre; 

5. Recommande ala CEA de consulter des individus et des institutions qui sont le plus en mesure 
de faciliter la mise en reuvre du Pacte. Ces institutions devraient comprendre !'Organisation des Nations Unies 
et les partenaires de developpement de 1 'Afrique; 

6. Demande au Secretaire executif de presenter, ala reunion d'avril 2001 a laquelle participeront les 
ministres des finances et de la planification, un Pacte detaille et des propositions sur la meilleure fayon de le mettre 
en reuvre; 

7. S 'engage a collaborer avec le Secretaire executif de la CEA a ces fms. 

3. Sixieme Conference regionale africaine sur les femmes : examen a mi-parcours de Ia mise en reuvre 
de Ia Plate-forme d'action de Dakar et du Programme d'action de Beijing 

La sixieme Conference regionale africaine sur les femmes s'est tenue a Addis-Abeba (Ethiopie) du 
22 au 26 novembre 1999. Elle a ete consacn!e a l'examen a mi-parcours de la mise en reuvre de la Plate-forme 
d'action de Dakar et du Programme d'action de Beijing. Des representants d'organismes nationaux, d'organisations 
non gouvemementales nationales et internationales, d'universites et d'institutions specialisees de l'ONU ont 
participe a !'evaluation thematique de la mise en reuvre de la .?late-forme d'action de Dakar et du Programme 
d'action de Beijing. 

La Conference a adopte Ia Declaration s:Jivante : 

Declaration de Ia sixieme Conference regjonale sur les femmes 

Nous, les participantes a la sixieme Conference regionale africaine sur les femmes, tenue a Addis­
Abeba (Ethiopie) du 22 au 26 novembre 1999, en tant que representants des gouvernements et la societe civile; 

Reaffrrmant les engagements pris a Dakar et a Beijing, a savoir assurer la promotion des femmes, leur 
acces aux responsabilites, leur pleine participation aux processus de prise de decisions et leur acces aux 
ressources; 

Reaffirmant en outre la reconnaissance explicite de la dignite et de l'egalite en droits de l'homme et de 
lafemme; 

Reconnaissant que des efforts ont ete faits au cours des cinq dernieres annees pour mettre en reuvre la 
Plate-forme d'action de Dakar et le Programme d'action de Beijing qui ont notamment debouche sur les 
realisations suivantes : 

a) Ace jour, 47 pays africains ont ratifie la Convention sur !'elimination de toutes les formes de 
discrimination a 1' egard des femmes; 

b) La participation des femmes ala vie politique eta la prise de decision s'est accrue: un pays a 
depasse l'objectif de 30% fixe en ce qui concerne la representation au parlement et plusieurs autres sont sur le 
point d'atteindre cet objectif; 
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c) Dans plusieurs pays, Ia reforme fonciere a debouche sur une legislation qui reconnait aux 
femmes le droit de posseder des terres, de les exploiter et d 'en heriter. Le nombre de rnecanismes crees 
specialement pour les femmes par les principaux organismes financiers et bancaires afin de leur faciliter l 'acces 
au pret et au credit a augmente aussi. Les besoins des femmes sont egalement rnieux connus et des efforts sont 
faits pour fournir les services essentiels qui permettent de repondre a ces besoins; 

d) Le militantisme resolu des femmes en faveur de la paix, a fait qu'aujourd'hui les femmes 
participent aux processus de paix en general, eta deboucbe sur Ia creation du Cornite des Femmes africaines 
pour la paix et le developpement ; 

e) Faisant appel a leurs competences en matiere de gestion communautaire et appliquant 
}'approche participative en matiere de pouvoir, les femmes ont apporte une maniere differente de voir sur le 
plan qualitatif, dans les negociations de paix et pour la consolidation de la paix; 

f) Un consensus s'est degage sur le fait que les droits des femmes font partie des droits 
fondamentaux et que la violence a l'encontre des femmes constitue l'une des formes les plus repandues de 
violation des droits fondamentaux; 

g) Des mesures encourageantes ont ete prises par les pays pour promouvoir et proteger les droits 
des jeunes filles et leur assurer une education, un bon etat de sante et une meilleure qualite de vie; 

h) Les importantes activites menees pour sensibiliser a Ia question des mutilations genitales 
feminines ont contribue a faire reculer cette pratique, ou a la faire remplacer dans quelques conununautes 
rurales du continent par de nouveaux rites de passage; 

i) A Ia suite des revisions et reformes constitutionnelles, de nouveaux textes Iegislatifs 
progressistes, qui repondent specifiquement aux preoccupations des femmes, ont ete adoptes; 

j) ll y a eu des efforts redoubles pour rendre les mecanismes nationaux de promotion des femmes 
plus efficaces dans le but de faire prendre en compte les besoins des femmes par !'ensemble des institutions, 
secteurs, politiques et programmes nationaux. 

Nous notons avec une vive preoccupation que, malgre ces resultats encourageants, il subsiste des 
lacunes et des contraintes a savoir : 

a) Les nombreuses guerres et les conflits violents, dont sont de plus en plus VIctunes les 
populations civiles par le recours a diverses tactiques, notamment l'usage sans discernement d'annes 
antipersonnel, continuent d'epuiser les ressources du continent et contribuent a l'idee negative selon laquelle 
l'exil prolonge ou le deplacernent des populations est un mode de vie acceptable pour nombre d'Africains, de 
meme qu'elles servent a legitimer les forrnes les plus barbares de violence a l'egard des femmes et des enfants; 

b) La persistance des atteintes aux droits fondarnentaux des femmes, des enfants et des hornrnes, 
notamrnent au droit a Ia vie dans la mesure ou les guerres et les actions rnilitaires prennent le pas sur la 
promotion du developpement durable. En outre, les femmes, les hommes et les enfants souffrent beaucoup des 
embargos et des blocus; 

c) Les ferrunes sont toujours sous-representees aux postes de prise de decisions et de 
responsabilite, en depit des progres accomplis; 

d) La pauvrete croissante touche de plus en plus de femmes, en particulier en milieu rural; 
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e) Le fait que les femmes et les filles ne sont pas maitresses de leur vie et n'ont que peu de choix, 
les expose en particulier a la pandemic de !'infection par le VIH/sida eta pour effet une degradation de leur 
sttuation economique et soctale ; c'est la un obstacle de taille ala promotion des femmes et au developpement 
de 1' Afrique; 

f) Le manque de services de sante de qualite, en parttculier dans le domaine de la sante en matiere 
de reproduction est a l'origine des taux eleves de mortalite et de morbidite maternelle, 

g) Le manque de soins et de ressources pcrmettant de repondre aux besoins particuliers des 
temrnes handicapees et agees ne fait que les marginaliser davantage; 

h) Les difficultes pour les femmes et les filles a acceder a !'education et a !'information leur 
enlevent toute possibilite d'epanouissement, et les maintiendront dans !'ignorance des progres scientifiques et 
technologiques qui caracterisent la fin du XXe siecle. De ce fait. un gzand nombre de femmes africaines 
entreront dans le troisieme millenaire presque totalement dcmunies et marginalisees; 

i) L'insuffisance des ressources et le statut inapproprie des mecanismes nationaux sont des 
contramtes majeures qui entravent l'action de ces demiers pour renforcer le pouvoir d'action des femmes et 
assurer 1 'egalite entre les sexes; 

j) Le manque au niveau institutionnel de donnees desagregees par sexe, qui permettraient d'influer 
sur la formulation de politiques et de prendre des mesures repondant aux. preoccupations des femmes; 

k) Le quasi-immobilisme de la societe et }'absence de structures permettant de formuler des 
politiques propres a faire acceder les femmes aux structures de pouvoir. 

Nous sornmes convamcus que de ce qui suit : 

a) Le nouveau millenaire offre !'occasion d'operer des changements majeurs visant a assurer 
l'egalite entre les sexes: les responsables africains doivent voir hi un defi a leur ingeniosite en tant que 
dirigeants; 

b) Les femmes sont des partenaires cructales de developpement et tl faut utiliser leurs capacites et 
leurs competences pour operer des changements qualitatifs et assurer la renaissance de 1 'Afrique ; 

c) La pleine participabon des femmc-s a Ia prise de decisions entramcra un partage equitable des 
ressources et un developpement bumam durable pour la renaissance de I' Afrique ; 

d) Les femmes africaines doivent devenir des partenaires dans la gestion et Ia protection de 
I' environnement et il faudra, a cet egard, tenir compte de leur bon sens et de leur connaissance du milieu ; 

e) Pour inverser le mouvement de sous-developpement. tous les gouvemements africains doivent 
mettre en a:uvre les engagements qu'ils ont pris, a savoir donner des moyens d'action aux. ferrmes et assurer 
l'egalite entre les sexes; 
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En consequence, nous exhortons tous ceux qu1 s'interessent au developpement du continent africain, y 
compris les organisations intemationales, a : 

a) Traduire promptement les engagements en actions concretes a l'aube du XXIe siecle; 

b) Reaffmncr leur determination et retterer les engagements pris anterieurement pour trouver des 
solutions aux causes profondes de l'megalite entre les sexes amsi que de la discnmination a l'egard des femmes 
et des Jeunes filles; 

c) Mettre en place Jes ressources necessaires ainsi que des mecanismes efficaces pour permettrc 
aux. femmes de jouir pleinement de leurs dr01ts fondamentaux et des Jibertes prermeres, leur donner des moyens 
d'action et assurer J'egalite entre les sexes; 

d) Redoubler d 'efforts pour assurer Ia paix et Ia securite des personnes en Afrique, et 
reconnaissant le role de catalyseur que jouent les femmes dans Jes initiatives locales en faveur de la paix, veiller 
ace qu'elles participent sur un pied d'egaiite aux processus de patx a des niveaux cleves aux pians national et 
regional et qu'elles puissent influer sur ces derniers; 

e) Ratifier, s'tls ne l'ont pas deja fait, Ia convention sur l'eliminatton de toutes les formes de 
discrimination a l'egard des femmes lever, d'tci a juin 2000, Jes reserves relatives a Ia Convention et accelerer 
sa mise en reuvre; 

f) Integrer totalement les dispositions de Ia Convention dans les legislations des pays, afm que les 
femmes puissent les invoquer pour faire valoir leurs droits aupres des juridictions nationales; 

g) Garanhr une nuse en a:uvre complete et plus rapide de la Plate-forme d'action de Dakar ct du 
Programme d' action de BetJing. 

4. Premiere reunion du Comitc de l'information pour le developpement 

Cette reunion s 'est tenue au siege de la Commission economique pour 1 'Afrique a Addis-Abeba, du 28 juin 
au 2 juillet 1999. Les travaux. se sont deroules en seances plenieres et dans le cadre de trois sous-<:omites: celui 
des technologies de }'information et de la communication, celui de la statistique et celui de l'informatlon 
geogrc1phique. 

a) Sous-Comtte de la statistigue 

Les decisions prises ct les recomrnandations formulees portaient, notamment, sur lcs sujets suivants : 
evaluation de la mise en reuvre du Plan d'action d'Addis-Abeba pour le developpement de la statist\que en 
Afrique dans les <mnees 90 ; lcs efforts que Ia CEA doit deployer pour faire cornprendrc aux plus hautes 
autorites gouvernementales en Afrique !'importance de la statlstique pour la formulation des politiques, la 
planification, le suivt et !'evaluation des resultats economiques des pays africains ; les mesures que les pays 
africams pourraient prendre pour accelerer Ia mise en place du systeme de comptabilite nationale de 1993 ; la 
convocation d'Wle reunion d'experts intergouvernernentatLx concernant les enquetes sur les menages en 
Afrique; 1a formulation d'une strategte en vue du renforcernent de la formation stahstique en Afrique ; et Ia 
necessite pour les Etats mernbres de la CEA de s'abonner au Systerne general de diffusion des donnees du FMI. 
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Le Sous-Comite a exam me Jes a vantages economiques ct sociaux qu1 decouler~ien! de l 'utilisation des 
technologies de l'informahon geographique. A c.-et egard, il a debattu l 'amehoration de la gestion des terres 
pour les economies nationales et municipales, des moyens d'ameliorer }'analyse et la comprehension des 
donnees socioeconomiques et environnementales ayant un 1mpact direct sur le bien-etre des populations, des 
produits ayant une valeur aJoutee, des possibilites de commercialisation par le secteur prive, et d'autres 
incidences positives des technologtes. ll a formule des recommandations en ce qm conceme les infrastructures 
de donnees spatiales, Ia dtspombilitc! des donnees spatiales, le recouvrement des cofits, la gestion de 
!'information sur les terres et le renforcement des capacites et il a cree un groupe de travail preparatoire 
permanent du Sous-Comtte. 

c) Le Sous-Comite des technologies de }'information et de la communication 

Le Sous-Comite a examine trots themes important.-; qui concernent Jes technologies de 1 'information et 
de la communication dans Ia regton: le developpement de !'infrastructure de l'mformation en Afrique, Ia mise 
au point et la diffus1on de contenus africains et !'elaboration par 1es pays membres de politiques, plans et 
strategies en vue de la cruse 'ttl place de }'infrastructure nationale d'information et de communication. ll a 
egalement estime que les gouvernements devaient accelerer Ia mise en reuvre de 1 'Initiative «Societe de 
!'information en Afrique» adoptee par Ia Conference des ministres de la CEA en 1996. Le Sous-Cornite a 
procCde a un examen approfond1 du programme de travail de la CEA en ce qui conceme les technologi~s de 
l 'infom1ation et de Ia communication. ll a estime qu'il etait conforme au mandat de la CEA et contribuait a Ia 
mise en place de la societe de 1 'information en Afrique. 

d) Mandat revise du Comite de !'information pour le developpement 

A sa deuxieme reunion, le Comite de l'infomtation pour le developpement a revise le rnandat du 
Comite, qui avait ete defim par Ia Conference des mirustres de la CEA en 1997. A ia suite de cctte reunion, les 
trois Sous-Comites suivants ont ete officiellement crees : 

a) Le Sous-Comite des technologies de 1 'information et de la communication ; 

b) Le Sous-Comite de la statistique ; 

c) Sous-Comite de !'information geograpruque. 

5. Premiere reunion du Comite du developpement humain et de Ia societe civile 

La retmion s'est tenue du 21 au 23 juin 1999 a Addi!>-Abeba (Ethiop1e). Les participants ont examme les 
questions suivantes : la Declaration de Copenhague - questions decoulant des conferenc~s sous-regionales de suivi 
- et le renforcement des capacites des organisations africaines de la societe civile lis se sont egalement penches 
sur lcs activites que la CEA menait dans les domaines du developpement humain et social et de la societe civile au 
titre de son prograrmne de travail pour 1998-1999 et ont procCde a l'exa.-rnen pr&uable du programme de travrul 
pour 2000-2001. 

Le Comite a invite les Etats membres a envisager seneusement la poss1bihte d'assocter les organisatlons 
de ia societe civile a la formulation et a Ia mise en ttuvre des politiques de dcveloppemcnt. TI a exhorte les 
gouverncments des Etats membres qui ne l 'avaient pas encore fait a creer des mecanismes permanents de 
consultation avec les orgamsations de }a societe civile. 
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Le Cornite a recorrunande aux Etats mernbres de cooperer pleinement avec le Centre africain de la 
societe civile cree peu auparavant au siege de Ia Commission econornique pour 1 'Afrique a Addis-Abeba 
(Ethiopie) et de lui apporter toute !'assistance necessaire. 

6. Quaton.ieme reunion de Ia Conference des ministres africains de l'industrie 

La reunion, tenue les 22 et 23 octobre 1999 a Dakar (Senegal), avait pour th~rne «Industrialisation et 
eradication de Ia pauvrete ». Elle etait organisee en collaboration avec l'ONUDI, 1'0UA et le Gouvernement 
senegalais. 

Les participants ont principalement examine les strategies de relance du developpement du secteur priv6 
en Afrique et )'incidence de 1a mondialisation sur Je developpement industriel de !'Afrique. Le Comite a 
egalement ete in forme des act1vites relatives a-t a promotion de 1 'Alliance poLlr 1 'industrialisation de 1 'Afrique. 

La Conference a adopte 1es deux resolutions suivantes : 

a) Resolution 1 (XIVl relative a Ia Position commune africaine pour Ia huitieme session de Ia 
Conference generale de I'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel (ONUDD 

La Conference des ministres africains de 1 'industrie 

Avant a l'esprit le Traite d'Abuja instituant Ia Communaute econornique afncaine, entre en vigueur le 
12 rnai 1994, 

Preoccupee par !'impact de la globa1isation et de In liberolisation de !'economic mondiale sur les 
economies fragiles des pays africains, exacerbe par l'accroissement de Ia dette exterieure, 1'effondremcnt des 
prix des produits de base et la diminution, en termes reels, des apports de ressourccs a 1 'Afrique, 

Determinee a faire en sorte que le secteur industriel contribue efficacement au redressement 
economique, au developpement durable ct a I 'integration de l 'Afrique, qui est le continent le moins 
industri.ahse, comptant le plus grand nombre de pays les moins avances, 

Souhgnant le role essentiel que joue l ' Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 
dans la promotion et Ia cooperation industnellc pour et entre les pays en developpement, 

Consciente de la necessite de maintenir, renforcer et accroitre les capacites financieres de 
}'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel pour lui permettre de continuer a repondre 
efficacement aux besoins des pays en developpement, en generai, et des pays africains, en particulier ; 

1. Adopte la Posi11on commune africame en vue de Ia hu1tieme session de Ia Conference generate 
de !'Organisation des Nations Unies pour le developpement industrie1 : le texte de ladite Position est joint en 
annexe a Ia presente resolution ; 

2. Exprime son ferme appui au renforcement de ('Organisation des Nations Unies pour le 
deve1oppement industriel, dont le role est crucial dans le soutien a !'industrialisation de 1' Afrique, et exprime sa 
profonde preoccupation devant Irs menaces qui pesent sur cette organisation qu'il faudrait au contraire 
renforcer et financer adequatement ; 
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3. Prie le President de la quatorzierne reunion de Ia Conference des rninistres africains de 
l'industrie, en etroite cooperation avec le Groupe africain de Vienne et !'Organisation de l'unite africaine et en 
collaboration avec Ia Commission economique pour l'Afrique, de prendre toutes les mesures appropriees en vue 
de sauvegarder les interets des pays africains dans le processus operationnel de 1 'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel; 

4. Invite tous les pays africains a participer a la huitieme session de la Conference generate de 
l'ONUDI et leur demande en particulier de defendre activement et efficacement les interets des pays africains; 

5. Dernande au Secretaire general de !'Organisation de l 'unite africaine et au Secretaire executif 
de Ia Commission econornique pour 1 'Afrique de fournir 1 'assistance necessaire aux delegations africaines a Ia 
huitieme session de Ia Conference generale de !'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel; 

6. Demande en outre au Directeur general de !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpernent industriel de communiquer le rapport de la quatorzieme reunion de la Conference des ministres 
africains de l'industrie, y compris la Position commune africaine, a tous les rnernbres de )'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel et de le soumettre en tant que document officiel a la Conference 
generate de I 'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel a sa huitieme session prevue a 
Vienne en decembre 1999. 

a) Resolution 2 (XIV) : Position commune africaine sur Ia mondialisation 

La Conference des ministres africains de 1 'industrie, 

Notant que la grande majorite des pays africains ont deja signe }'accord du cycle d'Uruguay et sont 
membres de 1 'Organisation mondiale du commerce (OMC), 

Reconnaissant le fait que le systeme de commerce multilateral actuel n'est pas "juste et risque 
d'accentuer davantage la marginalisation de 1' Afriqt.e avec des repercussions nefastes sur la pauvrete, 
l'insecurite alimentaire et autres conditions sociales, 

Consciente du fait que la mise en reuvre des regles de }'Organisation mondiale du commerce pourrait 
avoir des implications negatives sur le developpement economique de 1' Afrique, en particulier sur 
}'industrialisation du continent, en entravant le renforcement des capacites requises pour la competitivite 
industrielle, 

1. Demande aux pays africains de promouvoir une croissance industrielle durable par 1' expansion, 
la diversification et le renforcement du secteur rnanufacturier; 

2. Demande instamrnent aux pays africains de formuler des strategies pour developper le secteur 
prive dans le contexte de !'integration regionale africaine, ameliorer la competitivite de ce secteur et promouvoir 
1' investissement etranger direct; 

3. Invite les pays africains a: 

a) Appuyer et renforcer le pouvoir des negociations cornmerciales pour creer un environnement 
favorable au developpement de l'industrie africaine; 
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b) Evaluer }'application des accords en vigueur et apprecier les efforts d'industrialisation de 
I' Afrique en vue d'en lever les obstacles; 

c) Sollictter l'appui de Ia communaute internationale en vue de Ia mise en place des conditions 
favorables a l'mdustrialisation dans les domaines des infrastructures et de Ia diminution des couts des servJces, 
et renforcer Ia stabilite, notamment politique; 

d) Solliciter l'annulation de Ia dette exteneure des pays africains afin d'affecter les fonds tires de 
ces annulations au fmancement des infrastructures socio-economiques; 

e) Appuyer Ia position des ministres africains du commerce prise a Alger en septembre 1999 ~n 
vue des negociations de Seattle; 

f) Realiser un taux de croissance industrielle eleve en vue d'inverser Ia tendance a Ia 
marginalisation de 1 'Afrique dans le contexte de Ia mondialisation; 

g) Renforcer l'industrie africaine afrn de Ia rendre competitive tant sur les marches locaux que sur 
les marches exteneurs; 

h) Solliciter l'appui de Ia ~ornmunaute intemationale aux efforts deployes par les gouvernements 
africains pour etablir Ia paix, Ia securite et Ia bonne gouvernance dans le but d'attirer les investissements 
etrangers directs; 

i) Consolider et developper !'integration africaine aux niveaux sous-regional et regional dans 
differents secteurs : industrie, finances, communications, commerce, etc. 

j) Renforcer Ia competitivite a travers le developpement macro-economique, !'amelioration des 
infrastructures, la reduction du cout des transactions, une meilleure gestwn industrielle, la promotion du 
developpement technologique, le renforcement des capacites humaines; 

k) Creer un environnement favorable au developpement du secteur prive, a 1 'investissement 
etranger direct et a la promotion des politiques de soutien au secteur industriel. 

7. Premiere reunion du Comite des ressources naturelles, de Ia science et de Ia technologie 

Le Comite des ressources naturelles, de la ~'::ience et de Ia technologie a tenu sa premiere rewlion du 15 au 
18 novembre 1999 a Addis-Abeba (Ethiopie). 

ll a tratte des points suivants : tendances importantes en matiere d'application de Ia science et de la 
technologic dans le domaine des ressources naturelles et de la b10diversite ; reconnnandations en vue de 
mesures nationales, regionales et internationales qui soient concretes, realistes et orientees vers l'action ; 
progres accomplis dans }'application des resolutions ou des plans d'action concernant l'eau, l'energie et Ies 
minerais et possibilites de renforcer ainsi la cooperation regionale ; efforts deployes par la CEA pour formuler 
des politiques relatives aux ressources naturelles, a Ia science et a Ia technologic pour la periode biennale 2000-
2001. 

Dans le domaine des rninerais et de l'energie, le Comite a insiste sur }'application des recommandations 
et des decisions de Ia deuxieme Conference des ministres africains responsables de Ia mise en valeur et de 
!'utilisation des ressources minerales et energetiques, qui s'est tenue les 21 et 22 novembre 1997 a Durban 
(Afrique du Sud). 
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Dans le domaine des ressources en eau, il a demande que les objecttfs des activites menees par le 
secr~tanat de la CEA s01ent clairement defmis et axes sur l'action. ll a JUge essentiel de renforcer Ia 
consultation et Ia cooperation mterinstitutions au sein du systeme des Nations Umes 

Dans le domaine de Ia science et de la teclmoloroe, le Comtte a fatt des recommandattons sur les points 
suivants : strateg1e globale de renforcement des capacites dans le domaine de Ja science et de Ia technologte 
ainsi que de Ia mise en valeur durable des ressources naturelles ; applications industrielles des resultats de la 
recherche; role des institutions nationales et regionales dans Ia promotion de !'application de la science et de la 
teclmologie en vue d'une gestion durable des ressources naturelles. 

8. Dix-huitieme session du C'omite intergouvernemental d'experts du Centre de developpcment sous­
r~ionaJ pour 1' Afrique centrale 

Le Comite intergouvernemental d'experts (CIE) du Centre de developpement sous-regional pour 
1' Afrique centrale a tenu sa dix-huitieme session du 10 au 12 avril2000 a N'Djamena (Tchad). 

II s'e8t penche sur les points suivants : etude des conditions economiques et sociales en Afrique 
centrale; programme de travail du Centre pour l'annee 2000 ; rapports sectoriels ; role des organisations non 
gouvernementales dans le renforcement de !'integration reg1onale en Afrique centrale; rOle des reseaux visant a 
integrer la problematJque hommes-femmes dans le developpement national et a promouvoir }'integration en 
Afrique centrale; role de l'industrie petroliere dans le developpement de l'Afnque centrale; harmonisation des 
programmes de convergence macro-economique dans la sous-region ; modehsation macro-economique. 

Le Cornite a recomrnande, en particulier : 

a) De designer des coordonnateurs dans les Mmisteres de Ia planification des Etats membres, afin 
d'assurer le sulVl des reconunandations et des decisions pnses par le Comite, ainsi que Ia dtffhsion des travaux 
et des publications du Centre ; 

b) De renforcer les capacires en matiere d'analysc de leur politique des Etats membres et de 
modehsation macro-economique, et de mettre a J'essai, en vue de sa validation, le modele macro-Cconomique 
«Cameruni», elabore par le Centre ; 

c) De mencr, au Centre, une etude de l'incidence des activites des ONG sur le developpement des 
pays de la sous-region, 

d) D'accelerer Ia mise en reuvre des plans relanfs a une infrastructure nationale d'information et 
de commumcatton dans les pays d'Afrique centrale; 

e) D"im Iter les Etats membres a integrer la problematique hommes-fernmes dans leurs politiques 
et leurs programmes. 

9. Sirieme reunion du Com.ite intergouvernemental d'txperts du Centre de developpement sous­
reiDonal pour 1' Afrique australe 

Le Comite mtergouvememental d'experts du Centre de developpement sous-regional pour !'Afrique 
australe a tenu sa sixieme reunion du 11 au 13 avri12000 a Windhoek (Namibie). 

ll a examine les points suivants : etude des conditions economiques et soc1ales en Afrique australe, y 
compris une etude specialc relative aux effets de la criminalite sur le developpement economique et social dans 
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Ia sous-region; mise en reuvre des decisions pertinentes prises par des conferences regiOnales et mondtalcs; etat 
d'execution des programmes de Ia CEA ; cooperation intemationalc, coordination ct relations intermstitutions; 
priorites regionales et programme de travail du Centre ; planification relative aux technologies de l'informahon 
et de la communication dans les pays d'Afrique australe. 

Le Comite a principalement adopte les recommandations suivantes : 

a) Le Comite a demande instamment aux Etats membres de renouveler et de renforcer leur 
engagement et leur appui en faveur des activites !tees a Ia population et au developpement et de prendre des 
mesures concretes pour appliquer les recommandations concernant Ia voie a suivre en matiere de population et 
de developpement en Afrique au XXIe siecle ; 

b) Le Comite a felicite Ia CEA pour la mise au point du modele PEDA (Population, 
environnement, developpement et agriculttue) qui est un outil de mobilisation. n a recommande que le modele 
tienne compte des differences qui existent d' un pays a l'aurre, en matiere de secheresse. de sols. de cm'lt des 
iacteurs de production et des produtts agricoles, d'exode rural ct d 'utilisation (excessive ou insuffisante) des 
Innovations technologiques susceptibles d'amehorer Ia securite ahmentaire; 

c) Le Comite a reitere que les technologies de ]'information et de la communication (Internet, 
commerce electronique et autres procedes qui limitent les coOts de transport) pouvaient permettre aux Etats 
membres de gagner en efficacite et de farre des economies. L'exploitatton d'un reseau de donnees d'ordre 
educatif permettait de toucher le plus grand nombre et, partant, d'assurer une rneilleure couverture de Ia 
population ; le Cornite a done recommande que le Centre de devcloppernent sous-regional pour 1' Afrique 
australe fasse de !'utilisation de ces technologies une des priorites de son programme de travail; 

d) Le Comite a demande a chaque Etat mernbre d'elaborer un plan relatif a son infrastructure 
nahonale d'information et de communication (INIC), en veillant aux volets «elaboration>>, «contemm ct 
«applications» et en ciblant ses travaux sur les pnncipaux groupes d'utilisateurs, car Ia politique nationalt: 
relative a !'information eta la communication dott correspondre aux grands objectifs du developpement. 

10. Troisiemc reunion du Comite intergouvernemental d'experts du Centre de developpt>ment sons­
regional pour 1' Afrique de l 'Ouest 

Le Comite intergouvernemental d'experts du Centre de developpement sous-regional pour I' Afrique de 
!'Ouest a tenu sa troisieme reunion du 7 au 10 juin 2000 a AhuJa (N1gerta). 

I1 a examine les points suivants : etude des conditions economiques et sociales en Afnque de 1 'Ouest; 
integration des dimensions demographiques et environnernentales dans les plans, proJets et programmes de 
developpement agricole durable; promotion de !'integration sous-regionalc a travers des initiatives regionales et 
mondia!es de prise en compte de la problematique hommes-femmes ; rnecanismes d'autofinancement des 
comrnunautcs economiques sous-regionales et des organisations intergouvernernentales ; creation d'un site 
Internet de 1' Afnque de !'Ouest sur le deveioppement durable; integration physique en Afrique de I' Ouest. 

Le Com1te a notamrnent recommande que : 

a) Le Centre organise une sene d'ateliers regtonaux sur le modele PEDA (que le Corn1te a 
approuve comme instrument de mobilisation en matiere de population, d'environnernent, de devcloppement et 
d'agriculture) et sur les questions connexes, afin de susciter des debats approfondis et qu'il propose des 
methodes perrnettant d'integrer les questions interdependantes dans lcs plans, programmes et projets de 
developpement ; 
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b) Le Centre organise des ateliers afin de sensibiliser davantage les hornmes aux. questions de 

c) Les specialistes et les decideurs soient sensibilises a !'importance de questions comme 
l 'education des filles ; 

d) La CEDEAO s'efforce decreer, au sein de son secretariat, un groupe charge des questions de 
parite et, en collaboration avec le Centre, apporte un appui technique a 1' Association des femmes de 1' Afrique 
de l'Ouest (AFAO); 

e) La CEDEAO et le Centre de developpement sous-regional pour 1' Afrique de l'Ouest preparent, 
conjointement, une etude sur les moyens d'aider les femmes a definir les domaines dans lesquels elles ont 
besoin de renforcer leurs capacites; 

f) Le Centre mene une etude sur les lacunes des mecanismes en place, en ayant pour souci de se 
doter d'un financement durable, et qu'il utilise ses ressources pour appuyer des objectifs plus varies; 

g) Le Centre entame, pour la creation envisagee du site Internet de l'Afrique de l'Ouest, une 
campagne de mobilisation de ressources, axee sur: la conception du site; l'aide a apporter aux Etats membres 
pow- creer ou consolider des bases de donnees connectees a Jnterr~t; !'harmonisation des methodes de collecte 
de !'information et l'uniformisation des formats de creation de }'information. 

11. Quatrieme reunion du Comite intergou"!ernemental d'experts du Centre de developpement sons­
regional pour l' Afrique de l'Ouest 

La quatrieme reunion du Comite intergouvernemental d' experts du Centre de developpement sous­
regional pour l'Afrique de l'Ouest s'est tenue du 26 au 29 mars 2001 a Dakar (Senegal). 

La reunion a porte sur les points suivants : etude jes conditions economiques et sociales en Afrique de 
l'Ouest; strategies, politiques ou technologies alimentaires propres a renforcer la securite alimentaire en Afrique 
de l'Ouest; gestion integree des lacs et des bassins fluviaux communs; prise en compte de la problematique 
hommes-femmes dans les politiques et les programmes de developpement ; gestion de la dette et lutte contre la 
pauvrete en Afrique de l'Ouest; renforcement de !'integration regionale; examen du projet de programme de 
travail pour 1 'exercice bietmal 2002-2003 . 

Le Comite a notamment adopte les recommandation suivantes : 

a) En ce qui concerne la promotion de la technologie, et tout particulierement le projet Xantham 
gum, le Comite a demande instamment au Centre de travailler en collaboration etroite avec les Etats membres, 
le Centre regional africain de technologie (CRAT), les institut de technologie alimentaire et le secteur prive. TI 
a demande que les resultats techniques du projet soient examines par un groupe special d'experts compose de 
scientifiques qui seraient charges de prendre la decision voulue et de tracer la voie a suivre ; 

b) Le Centre devrait entreprendre une etude du commerce transfrontieres de produits alimentaires 
et de betail ; 
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c) Le Comite a souligne le role producteur des femmes de la sous-region dans le domaine de 
}'alimentation ainsi que le fa1t qu'elles subviennent souvent aux besoins de membres de leur famille. 11 a 
demande que les strateg~es ahmentaires tiennent compte des problemes des femmes, de leur acces limite a des 
ressources telles que Ia terre, le travail, le capital, le credit et les servJces de vulgarisation ; 

d) Le Cornite a en outre identifie, en ce qui concerne les femmes, des dornaines prioritaires pour 
lesquels des politiques doivent etre formulees. n s'agit des domaines suivants: education, agriculture et 
infrastructure, soins de sante et nutrition, emploi et lutte contre la pauvrete ; 

e) Le Comite a demande au Secretariat de Ia CEDEAO d'associer le Centre au suivi de Ia mise en 
reuvre du plan d'interconnexion des reseaux d'electricite; 

f) Le Comite a demande aux organisations intergouvernementales sous-regionales responsables de 
Ia mise en valeur des bassins fluviaux de rationaliser leurs programmes et leurs activites de fa<;on a optimiser Ia 
gestion des ressources en eau dans Ia sous-region ; 

g) Apres avoir examine le projet de programme de travail pour l'exercice biennal 2002-2003, le 
Comite a emis des idees et donne des indications concernant !'execution d'etudes et d'activites specifiques 
programmees au htre de Ia partie A et de Ia partie B, comme suit : 

Produit 2 (iv) : Etat de Ia gouvernance dans les pays d' Afnque de I' Ouest. 

Le Comite a fait remarquer que cette activite avait des implications politiques profondes et il a emis des 
doutes quanta la capacite du Centre :ll'executer de maniere satisfaisante. 

Produit 2 {vi) : Etat de la securite alimentaire et du developpement durdble en Afrique de 
l'Ouest 

Le Comite a note !'existence d'un deficit alimentaire dans les pays representes au sein du Cornite inter­
Etats de lutte ~ontre Ia secheresse au Sahel, et ceci tout particulierement dans les zones vulnerables qui 
recouvrent un certain nombre de pays. Lorsqu'il menera cette etude, le Centre devra preter une attention 
particuliere a ces zones et proposer des strategies pour remedier a la situation . 

Produit 2 (vii) : .Etat d'avancement des plans nationaux retatifs a !'infrastructure de 
!'information et de la communication dans les pays d' Afrique de I' Ouest. 

Dans le cadre de cette activite, !'infrastructure de communication doit englober }'information 
geographique de tous les Etats membres car Ia connaissance de Ia geographie des Etat membres est une 
condition prealable au processus de planification du developpement. 

Produit 2 (viii) : Rapport d'avancement sur }'elaboration et }'application des criteres de 
convergence rnacroeconomique et la creation d'une zone monetaire unique en 
Afrique de 1 'Ouest 

Le Comite a appele ]'attention du Secretariat sur le fait que les criteres avaient deja ete choisis par les 
Etats membres. Le rapport ne devrait done s'attacher qu'aux progres accomplis dans Ia mise en place de Ia 
monnaie unique. 
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Applications des biotechnologies dans les domaines de l'mdustrie alimentaire 
et du developpement des petites et moyennes entreprises ; 

Rapport sur l'acces aux marches des capitaux pour le financement des petites et 
des moyennes entreprises. 

Dans la realisation de ces actlvites, le Secretariat devra notamment faire des etudes de cas comparatives 
sur les reussttes enregistrees dans le secteur prive. 

Produtt A.3(il) : Harmorusation des programmes de convergence macroeconomique de la 
CEDEAO et de l'UEMOA : vers une zone monetarre unique 

Le Comite a note que la CEDEAO et l'UEMOA avaient mis en place un cadre de consultation et que 
}"harmonisation de leurs vues progressait. En raison de son role primordial dans la cooperation et de 
}'integration dans Ia sous-n!gion, le Centre de developpement sous-regional pour !'Afrique de l'Oucst devait 
parhciper a ct> cadre de consultation et fairc rapport a la reunion suivantc du Comite mtergouvernemental 
d'experts sur les resultats qui auratent ete obtenus. 

Prodmt B.3 Manifestation speciale : Forum Ouest-africain d'investissment 

Dans }'execution de cette achvite, le CDSR pour l'Afuque de l'Ouest devrait envisager decreer une 
synergie avec l'exposttion commerctale qui sc tient tous Ies deux ans a Dakar avec l'appui de J'Union 
europeenne. Le Centre pourra notamment fa ire rapport au Co mite intergouvernemental d 'experts sur Ia suite 
donnee a cette manifestation. 

12. Quinzieme reunion du C'omite intergouvernemental du Centre de developpement sous-regionat 
pour I' Afrigue du Nord 

Le Comite intcrgouvememental d'experts du Centre de developpement sous-regional pour !'Afrique du 
Nord a tenu sa quinzieme rt:umon du 28 au 31 mars 2000 a Tanger (Maroc). 

Il a traite des points suivants : etude des cond1tions economiques et sociales en Afrique du Nord ; 
equite entre les sexes et role de la femme dans le developpement economique et soctal dans 1e contexte des 
valeurs culturelles de l'Afnque du Nord; gestton de Ia dette, commerce et investissemcnt; irrigation et gestion 
des ressources en eau; etudes prospectives a long terme en Afrique du Nord; examen du programme de travail 
du Centre pour Ia periode 2000-2001. 

' Le Comite a notamment recommande au Centre. de : 

a) Faciliter et encourager, entre- ies Etats membres de Ia sous-reg10n, Ie partagc des informations et 
des pratiques donnant les meilleurs resultats ; 

b) Developper ses activites dans le domaine des teclmologies de l'mformation en creant son propre 
site Internet ; 

c) Mener une etude approfondie sur les modalites de conversion de! Ia dette; 

d) Orgamser un forum !our l'invest•ssement, a l'mtentJon des pays de Ia sous-region. 



FJECNCM.25/6 
Page 18 

.. 

13. Seizieme r~union du Comite intergouvcrnementaJ d'experts du Centre de developpement sous­
regional pour I' Afrique du Nord 

Le Comite intergouvemernental d'experts du Centre de developpernent sous-regional pour I' Afrique du 
Nord a tenu sa seizteme reunion du t3 au 16 mars 2001 a Tanger (Maroc). 

n a examine les points suivants : etude des condit10ns econorniques et soctales en Afrique du Nord ; 
etudes prospectives a long terrne et emploi ; identlfication et analyse de methodes et strategies eprouvees en 
matiere de reduction des inegalites entre hommes et femmes ; rneilleurs programmes de microfmancerncnt pour 
les femmes et les jeunes ; meilleures pratlques en matiere de prevention de Ia secheresse, de lutte contre ce fleau 
et de gestion des ressources en eau ; securite ahrnentaire et developpernent durable ; proJet de programme de 
travail pour Ia periode biennale 2002-2003. 

Le Corrute a notarnment rccommandc : 

a) Qu'un Comitc directeur soit rnis en place, confonnement a la decision prise lors de Ia 
quinzierne reumon du Comite intergouvememental d'experts. Les Etats membres qui ne l'avaient pas encore 
fait pourraient designer leurs representants dans le rnois qui suivrait la creation du Comite directeur; 

b) Que le Comite directeur des etudes prospectives a long terrne etudie les rnoyens de fonnuler, de 
concert avec les institutions spectalisees, une strategic sous-regionale de lutte contre le chornage et qu'il 
reflechisse a la possibilite de proclamer une decennie de lutte contre le chOrnage ; 

c) Que le CDSR organise une reunion sur 1~ microfinancement en Afrique du Nord. Les rapports 
nationaux que les Etats membres presenteraient sur Ia question devraient pennettre de Signaler les meilleures 
pratiques dans ce dornaine et de definir les rnodalites d'elaboration de programmes de microfinancement au sein 
des populations cibles, notamment dans ks zones nrrales ; 

d) Que le CDSR convoque une reunion speciale d'experts de Ia sous-region sur !'integration de la 
probJematique hommes-femmes dans Jes pohtiques d'emploi en Afrique du Nord, y compris dans les zones 
rurales. Le PNlJD a approuve !'organisation d'une telle reunion ; 

e) Que le CDSR prepare, pour la prochaine reuruon du Comite intergouvememental d'experts, une 
etude sur les meilleures pratiques en matiere de prevention de la secheresse, de lutte contre ce tleau et de 
gestion des ressources en eau, dans lc but d'ameliorer la securite alimentaire en Afrique du Nord; 

f) Que le CDSR integre dans son prochain programme de travail, le suivi et }'evaluation des 
recommandatiom. et decisions de conferences intemationales comme celle qui a ete consacree a la securite 
alimentaire. Ce point devrait figurer a Ia section C.3 du programme de travail, relative a la participation du 
Centre aux activttes des fonds, programmes et mstitutions specialisees des Nations Unics. 
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